


Commune de Champniers-Reilhac 

Département de la Dordogne 

 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’an deux mil vingt-trois, le trois juin à 11 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué le 30 mai 2023 s’est 

réuni en nombre prescrit par la loi, en session ordinaire, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur VEDRENNE Daniel, Maire 

Nombre de membres en exercice : 11 

Nombre de membres présents et /ou représentés : 11 

Présents M. VEDRENNE Daniel, M. ASCENSIO Laurent, M. LHOMME Bruno, M. AUGEAU Bernard, M. 

BELLAIR Didier, M. HOOGERWAARD Rob, M. CHAMOULAUD Vincent 

Représenté : M. COUSSY Alain a donné procuration à M. HOOGERWAARD Rob 

Absents excusés : M. BARBOSA Sylvain, Mme DUPLENNE Céline 

Absent : M. VOUDON Julien 

Secrétaire de séance : M. CHAMOULAUD Vincent 

Approbation du Procès-verbal de la séance de Conseil Municipal du 07 avril 2023 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------

-Délibération 2023-30 

Objet : Marché négocié – Avenant lot 7 Electricité ventilation 

Monsieur le Maire signale au Conseil municipal que dans le cadre des travaux de rénovation et mise aux normes 

PMR des anciens locaux, le lot n° 07 Electricité ventilation doit faire l’objet d’un avenant ; 

Vu le Code des marchés publics ; 

Vu le marché conclu avec l’entreprise SCENELEC pour un montant de 13 520 € HT en application de la 

délibération du conseil municipal n° 2022-36 en date du 20 juillet 2022 ;  

Considérant la plus-value pour des travaux supplémentaires (prestations supplémentaires dues au remplacement 

de matériel non conforme et défectueux - classes et préau) d’un montant de 1 363,18 € HT ;  

Considérant que ces travaux supplémentaires engendrant une plus-value globale au marché, ils doivent être actés 

comme modification du marché public effectuée par voie d’avenant ; 

              Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

➢ Approuve les travaux supplémentaires énumérés ci-dessus ; 

➢ Précise que le nouveau montant du marché du lot n°07- Electricité ventilation est porté de 13 520 € HT 

soit 16224 € TTC à 14 883,18 € HT soit 17 859,81 € TTC représentant une plus-value globale de 1 363,18 

€ HT soit 1 635,82 € TTC 

➢ Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant ainsi que tous les actes y afférents 

 

VOTE : 

 Pour : 08 - Contre :00   Abstention :00 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Questions diverses : Monsieur le Maire lit le courrier envoyé par Mme TSOUKSAS Françoise, bénévole de 

l’association SOS Chats libres, relatif à la stérilisation de 19 chats du hameau de la Chabroulie. 

Une affiche sera apposée dans le village mentionnant que les chats stérilisés sont sous la protection de l’association 

et de prévenir celle-ci en cas de blessure, maladie ou décès de l’un d’entre eux. 

A Champniers-Reilhac, le 08 juin 2023 

Le Maire, Daniel VEDRENNE                                               Le secrétaire de séance 
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